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Les mains sur la tête, à genoux Des lycéens
reproduisent des « scènes d'humiliation »
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Devant le rectorat à Rouen mardi dernier, une cinquantaine de lycéens a mimé la scène de l'interpellation de

lycéens à Mantes-la-Jolie (© Simon Louvet 76actu).

Ce jeudi 6 décembre à Mantes-la-Jolie, dans les Yvelines, des dizaines de jeunes gens pour la
plupart lycéens étaient là, les mains entravées ou sur la tête, à genoux ou assis au sol, filmés
par un policier qui se réjouissait sur son téléphone portable (car il enregistrait la scène) de « voir

une classe aussi bien rangée ». Les images ont fait le tour des réseaux sociaux et tous les
médias de France ou presque les ont reprises. « Cela leur fera un souvenir » a ironisé
Ségolène Royal, qui fut bien la seule à s'amuser de cette situation. Car quelles qu'aient été les «
événements » ayant précédé ces arrestations - des manifestations, de la casse ; parmi les
personnes interpellées, il y avait des lycéens mais aussi des casseurs non scolarisés, et sur
certains ont été trouvés cailloux, marteaux et barres de fer - beaucoup se sont émus de ce qu'ils
ont considéré comme une humiliation.

Symboliquement dans plusieurs villes de France lors des manifestations étudiantes de la
semaine dernière, à Rouen par exemple, des lycéens ont « pris la pose » qu'ont subie leurs
homologues de région parisienne.

A Pont-Audemer, les élu(e) s de la liste SNES-SNEP (FSU) au conseil d'administration du lycée
Jacques Prévert, qui par ailleurs dénoncent aux aussi « Parcoursup et la réforme du bac » (voir
ci-dessus), ont dénoncé ce qui est arrivé à Mantes-la-Jolie.

« Nous avons, comme vous, découvert avec stupeur, sidération, colère et dégoût, les

images de l'arrestation de 150 jeunes du lycée Saint-Exupéry à Mantes-la-Jolie, à genoux,

mains sur la tête, entourés de policiers proférant des commentaires humiliants », ont-ils
écrit dans un tract distribué à Pont-Audemer ce mardi 11 décembre.

Les signataires de ce tract ont tenu par ailleurs à « exprimer (leur) soutien aux lycéens en

lutte » et à « dénoncer les intimidations, les violences policières et les interpellations

massives dont ils et elles sont victimes. »
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